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OPINIONS 

Le problème de l'éducation, qui est à la 
base de tout dans no Etat, et dont la 
solution n'est jamais définitive, s'offre à 
nous sous de multiples aspect» : la correc- 
tion paternelle en est un tt non des moins 
délicats. 

Protéger l'enfance contre les Influences 
pernicieuses, surveiller son développe- 
ment intellectuel et moral, former et 
consolider en eHe le sens da bien, lui 
donner, en leçons de choses, des exemples 
de probité et la notion supérieure du 
devoir : telle est la mission première des 
K rente. C'est à en* d'abord qu'il appar- 

ut de remplir le rôle d'éducateurs qu'ils 
tiennent de l«ur autoritêet des lieue natu- 
rels d'amour el de protection qui les atta- 
chent h l'enfant. 

MalB lorsque ces protecteurs naturels se 
sentent désarmés et sans force pour main- 
tenir l'enfant dans le droit chemin, quand 
ils dénoncent eux mêmes leur impuis- 
sance, à qui feraient-ils appel sinon à 
l'autorité publique, et n'est-il pas vrai 
que l'Etat accomplit an premier chef sa 
fonction sociale en leur venant en aide et 
en les suppléant dans l'oeuvre d'éducation 
du citoyen de demain ï 

Pour que ce concours toit efficace et 
pour qull s'exerce a bon escient, il «t 
besoin d'ans législation habile et souple. 
C'est ce qui noua manque. 

Comme sanction de son droit, le père a, 
envrs son enfant, doux moyen» de cor- 
rection : Le premier qne le Code Ignoie, 
mais dont la loi de 1888 et surtout celle 
de 1898 ont prévenu les abus, consiste en 
réprimandes, punitions et châtiments 
corporels-le second qui met en jeu l'ap- 
pareil judiciaire: s est la détention, ta 
maison de correction. 

Ce dénier moyen, le Code l*a prévu et 
de l'article 875 a l'article 3c3 il en régle- 
mente l'application. 

Le père ou celui qui est revêtu de la 
puissance paternelle peut obtenir du 
président dn tribunal la détention de son 
enfant pour on mois si celui-ci a moins 
de seize ans, pour six mois lorsqu'il a 
dépassé cet âge. 

L'action ssierse tantôt par vole d'aulo 
rite et, dans ce eu, le magistral n'int<r 
vior. t qne pour légaliser la volonté du père, 
tantôt par voie de réquisition et alors le 
magistrat estconslmié joge des motifB de 
la correction. D'ailleurs, le droit n'est pas 
régi entièrement par les mêmes règles 
suivant qu'il est exercé par le père ou par 
)s mère. Le père peut agir par voie d'au- 
torité lorsque son enfant a moins de seize 
ans ; il doit agir par voie de réquisition 
s'il est remarié, si l'enfant i plus de seize 
sus ou même lorsque, au-dessous de car 
&ge, oeluiei possède un état ou possède 
des biens. La mère survivante ne peut 
taire détenir son enfant qu'avec le con- 
cours des deux plus proches parents du 
cdté paternel et par voie de réquisition 
seulement ; si elle est remariée, elle n'a 
plus aucun droit de correction & moins 
qu'elle soit tutrice. 

Contre l'ordonnance de détention, l'en 
tant a une voie de recours : il peut adres 
ser un mémoire au procureur général qui 
provoquera, s^li y a lieu, de Ts part du 
«vaillent de la Cour d'appel, une révoca- 
'■.on ou modification de l'ordonnance. 

Enfin, la loi, dans l'intérêt de l'enfant. 
ne veut ni écritures, ni formalités judi- 
ciaires autres que Tordis d'arrestation. 
Li père ptut toujours abréger la duréede 
la détention, ou même eu réclamer le re- 
nouvellement si l'enfant tombe dans de 
nouveaux écarts auprès sa sortie. _, 

La régime d'éducation ou de redresse 
ment, auquel est astreint le mineur in. 
terne, e*t déterminé parla loi du 5août 
1850: c'est celui de la séparation indivi- 
duelle, — autrement Jit de la cellule. 
Telle est notre législation. 

t 

Comma on le voit, la législation sur es 
point est aesentien?ment théorique : elle 
a pris « nu enfant théorique dans une fa- 
mille théorique s sans tenir compte des 
abus auxquels elle pouvait donner lieu. 

' Or ces abus, elle les facilite singulière- 
ment et ce sont aux qui la rendent mau 
Taise. 

U. Pnlbarao'l disait dans une commu- 
nication adressée* la Société générale des 
prisons t * Tons les pères de fsmille n< 
sont t as également soucieux de leurs de 
voira. 11 n'en manque pas à Paris qui font 
interner leurs enfants pour s'en débar- 
rasser pendant un mois, pour faire un 
voyage ou pour se livrer plus commodé- 
ansnt a des fantaisies partagées. » M. Bon- 
Jean, longtemps chargé au Palais des in- 

' térêtadsT'entance, aiiutnit : » Parmi les 
demandes qui nous sont adressées, tl y eu j 
• ne aembre très grand dans lesquelles la 

i de la correction n'est autre c h ose, 

se livrer au vite, a la débauche ou à nue] 
exploitation scandaleuse. » 

Est-ce qu'en présence de pareils abus la 
nécessité de mesures de protection pour 
l'enfant, sérieuses et efficaces, ne s'im- 
pose pas T Parce que l'enfant n'a pas seize 
sns, faut-il laisser au père un pouvoir 
discrétionnaire sans conti Ole et au magis- 
trat le seul droit d'imprimer à la volonté 
du père, sans enquête, le sceau de la vo- 
lonté publique, cest-a-dire de délivrer, 
sans pouvoir s'y refuser, l'ordre d'arresta- 
tion T 

Certes,quelques magistrats serupuleux, 
plus philanthropes que jurisconsultes, et 
soucieux de ne pas prêter la main & 
d'abomioables abus, sous prétexte d'exa- 
miner les * motifs graves * exigés par la 
loi, ont fait procéder a de véritables en- 
quêtes ; nuis cette pratique, pour bienfai- 
sante qu'elle soit, n'en est pas moins en 
droit tout A fait illégale. 

Aussi, le premier pas à taire dans une 
'oie de réforme serait-il de demander la 

consécration législative de l'enquête, que 
l'enfant ait moins ou plus de seize ans, 
et pour cela de modifier dans lenr texte 
les articles 376 et 377 du Code civil pour 
dire, ainsi que le souhaitait M. Bonjean : 

Le président devra, dans tons les c*?, 
ordonner une enquête sur l'honorabilité 
du requérant et sur la conduite de l'en- 
fant.* Ainsi se justifieraient les belles 
piroles de l'avocat général Talon au Par- 
lement de Paris: * Les pères qui exer- 
cent leur bonté envers leurs enfants sont 
alors jugea souverains; maie quand ils 
exercent leur justice et qu'ils châtient 
leurs enfants, leur pouvoir est soumis 
aux juges qui doivent jnger leurs juge- 
ments -.juàicia vestrtt fudicabo. 

L'enfant semble, U est vrai, posséder 
une garantis, puisqu'il peut adresser un 
mémoire au procureur g'ntral; mais qui 
ne voit combien ce recours est Illusoire? 
Le plus stro'vent, .Intéressé ignore la loi 
s'il la connaît, il n'ose s'en servir 
somme toute, jamais l'enfant n'use de e< 
droit d'appel. D'ailleurs, ce droit est la 
négation même do principe de l'autorité 
sans contrôle, principe posé par le Code : 
on bien le père est juge souverain des 
motifs de correction et, des lor*, ni le juge 
ni l'enfant ne peuver.! s'immiscer dans sa 
résolution, ou bien on enlève au magistrat 
seul un droit d'appréciation que l'enfant 
peut lui rendre par la rédaction d'un mé- 
moire à lui adressé et on supprime du 
m y me coup le pouvoir absolu du père, par 
con^étjeeut, son droit d'autorité. 

Enfin, on peut reprocher & lt législation 
actuelle sur m correction paternelled'être 
peu démoerstique. Les enfants da famille 
aisée ont à leur disposition toutes sortes 
d'établissements privés, véritables inter- 
nats, où, à prix d'or, l'isolement exigO 
par la loi est observé. Quant aux parents 
pauvres qui ne peuvent payer « tous les 
frais et fournir les aliments convenables», 
comme le veut la loi, ils devront en quel* 
que sorte renoncer à .amender leurs en- 
tants, à moins qu'ils ne reculent pas de- 
vant une déclaration d'indigence; leurs 
enfant* subiront alors un court châtiment 
dans une prison où est laissée de côté 
toute idée d'éducation et de réformation ; 
à enx sont réservées les cellules des mai- 
sons d'arrêt. 
- A l'enfant qui psut payer une forte 
rétribution : une éducation et une ins- 
truction suffisantes, une cellule vaste et 
confortable, un régime salutaire, des dis- 
tractions appropriées. A. l'enfant pauvre, 
l'étroite cellule dans une prison, le voisi- 
nage des pires malfaiteurs, le régime de-i 
détenus, la courte promenido dans un 
préau sombre,au ru ne influence moralisa- 
trice et éducathee. 

Eu résumé, le système actuel de la cor- 
rection paternelle présente des imperfec- 
tions graves qui entraînent trop facile- 
ment les mauvais parents a s'en servir et 
en éloignent au contraire ceux qui ont le 
sentiment de leurs devoirs et le souci de 
l'avenir de leur* enfants. Auuj, ne cons- 
tate-ton que fort peu d'exemples de cor- 
rection paternelle: la moyenne- des or- 
donnances de correction rendues chaque 
année par tonte la France n'atteint pas 
* 300. 

Mais de notre mauvaise législation res- 
sort une conséquoam plos attristante : 
c'est de faire de tous les enfants, dont les 
dangereux tnatincs ne sont pas réfréné-*, 
uneou'iugent nouveau pour l'armée du 
vice et dn crime. Une refonte complète de 
cette législation s'impose, refonte qui de- 
vra faciliter l'emploi de la correction pa- 
ternelle, tout en la rendant moins dépen- 
dante de la seule volonté paternelle, qui 
devra être uniquement be*e> sur des mo- 
tifs très graves et faire d'elle un ferme 
moyen de réformation. Et, comme il a été 
admis a l'unanimité au Congrès interna 
tional d'Anvers de 1890, il faut que son 
premier principe soit : a L'emptUoune- 
ment par vote de correction paternelle est 
supprimé.» 

F. DVBÎEF. 

La Politique 

*• a> pnrt dw l ■M I. d>sir du 
ItlmniuiniM! 

11 n'a pas éié difflofla à M. CI*aienoNi 
triompti*r 'i"vmt iefVnst. d'à au m plat que 
-on iQtCrp-ii»i-'u-. M. Gtadin de Villein», 
rest montré violent et maladroit, Âaa se- 
mais qni indisposent ma jours une. assemblée 
■ o*si   pon<tér*p qtifl celle Art l.nxemboa;g. 

A la pince des hommei influente do parti 
conservateur, Je ne tarais efforcé de éetoar- 
ner l'interpelletour de een projet, eeohant 
i avance que te ministère aomret! vainqueur 

il et ne »!■..■....  pi- in «Msrar sa ac- 

Mals os a'cit pat d'à a jour J'tan! ses nos 
advereafret étonnent la monde par leur itn- 
prévoyeaoe, leur ignorance de la plue élémen- 
taire tactique et l'admirable maladreate qu'il» 
apportent à perdre toutes les parties qu'il» 
suaient déjouer. 

Reconnaissons, d'ailWrs. qne te gros «no- 
ce* obtenu devant le Sénat par M- Clemen- 
ceau, i il a été facilite par le langage de M. 
Gaudin de Viilaina, s'explique aeasi parle 
ton fée terme, très élevé, de la rOponee da 
Miniaire, qui   a dit d'excellentes oiiojsesou» 

ie forme heureuse et concise, 
Maintenant, noun allons pasier S d'antres 

exercices. Le Gouvernement a reçu de» deox 
Chambres un blanc seingmffliam. Il loi reste 
è démontrer qu'il mérite toute oetts confiance 
dont on lui a été ai prodigue,en accompliMant 
le programme sur rexpoté doquai on lai a faif 
crédit. 

Son bon vouloir' n'est pas discutable. Si 
nue crainte pouvait ae manifester, ee serait 
«lie de le voir céder au courant d'eiagéreuan 
qui entraîne certains esprits, afin du ne pas 
laisser douter de ton a uémocratisme ». M<iis 
son altitude dans ladieouaaion de ta politique 
religieu&e, sa fermeté S l'occasion des inven- 
taires, donnent h penser, an contraire, qu'il 
Saura éviter l'éeueil en question. 

Se rend-on ■ al fias mme ni compte qu'il appar- 
tient au ministère Clémoncean d'Otre, s'il 1J 
veut, le plus solide instrument de la. eoaser- 
vstioS sociale ? 

RENRY  SAGOT. 

UNE MISEJ1) POINT 
LeWù&sSteadaireaiaC&anlire 
M. Miujan écrit dans le Radical l'ar- 

tii'le suivant, au sujet de son intervention 
dans le débat de mardi et de son alterca- 
tion avec M. Jaurès : 

Je ns m> attendais certes pat. J'nvaia de- 
mandé l'ajourneaieal 4e la àiscuhïioa «or le 
fond. Le ministre da Travail t'était tenu sur 
la réserve la plus grande, et je l'avais admis 
Viviani altondait ta vote du Conseil rrmniei- 
pal de Paria pour ae prononcer. J était dis- 
José s tttesdre avec lui, et je venais de 

emander le renvoi de la proposition tterry è 
lacommi'jioi do travail pour y être com- 
mentée, étudiée trec aoia et rappoetùe ulté- 
rieurement si t'ie était jaslifiôe, quand M. 
Jaurès déclara qu'il y avait là une équivoque 
" qu'il ne a'asioi-ierait pas é ma demande. 

Jj ai dû relever U mot, et je l'ai tait, comme 
on le verra plus loin. 

Je n'ai nen S retrancher de m°s déclara 
lions, qui avaient été approuvées, h l'ouant 
mité, a la dernière aéanee eu ConUt) B\é*jtil 
duaparù radioal et rsaicaé-éociaHste. l'ioi-^*- 
ICQ de mes collègues de la Gsoehe, d'autre 
part, m'avaient ehsrgéd* détendre h la 
bans le projet de résolution suivant 

La Chambre. : La Chambrt. résolut à maintenir U prin- 
cipe de ta toit«r O repo$ kebiomaieire, avec 
In arantaqet qu'elle assure aux trai-atUmr$, 
et con/lanto dans U GoaetriutMni pour n 
appli'iurr t-s dupoiUions dans an tar/js reprit 
ne tonciliation ut de respect eaeers ton» tes 
nierais en présence. Basse à f ordre du 

Si je n'avais paa ajourné la prèaan'at 
cet ordre da joue — qui eât été approuvé, sans 
aucun doute, par ans msjetité repu bl ion in», 

gouvernement était mi» an minorité ; je 
n'y ai point consenti ; je n'ai pas l'habitude 
de donner S mes amie des coups da contena 
dans le dos, et Viviani me rendra cette 
justice que j étais cependant aellieité d > mar- 
cher par bon uoinitra de termes républicains. 

Ceat que ces républicains entendaient quo 
nous affirmassions, S propos de l'application 
d'one loi sociale, la, politique de notre parti, 
une politique hautement libérale, rejpcctaeuâe 
det droi'B et des intérêts de tous. 

A oeite efiiraiatwn. que j ai nettement in- 
diquée, M. Jaurès s réponds par des lamen- 
tations et par d?s menaces. Il m'a accusé do 
légiférer au profil d'ans classe.Q-JOILO slsass ? 
La classe des petits patrons? Connais ]■■..« ".' 
Mon parti n'émit pis au Cosgrss'.de Lininr ;* 
et n'a jvmsis juré do pratiquer la politique de 
olssas (1). 

Remarquei que je n'adresse S M. Jjnrôa 
aucun reproche : il fait de la politique J" en-ïL* 
et 11 ne lai est point permis d'en fairo une 
autre. Los collectivistes unifiée ont déclaré la 
guerre aux partis bourgeois. Nous consHé- 
rons que c'est là un geste de bravade ejq'tel 
il ne noua convient pas de répoudre en pur» 

■s plus ou moins oadeooéea. 
Noua ne déclarons le guerre S per^onft". 

mais noav entendons ne pas noua mettre a la 
remorque des partisans da L'action directe et 
de la grève générale ; noua enfndona être 
nous-mêmes et faire notre politiq". ■. 

Dans la loi du  repos hebdomadaire, par 
:ereple, non» n'aaraettona point q i on 

rejette de parti pria, en bloc, toutes lee 
demande» de dérogation formaWa légale- 
ment an raison de l'article 8; nous disons 
que e'eet la nne interprétation p'trtirlte tt 
partiale d'une loi qne sosis voulons, nous, 
appliquer loyalement, avec toute* les garen- 
nes qu'elle assure aux uns et aux autres, 
petite patrons et employés. 

Les grands nota de M. Jaurès tomberont 
devant notre voionté de pratiquer un» polni- 
que de liberté et de justice; la loi ne pis été 
mite au service exilasif d'une csiégorie 4* 
citoyens, si intéressante qu'elle toii ; elle doit 
demeurer, je 1s rûpeW, la sauvegarde 
tous. 

On m'a snenacé de la colère des syndicats ; 
les braves g>-necosnprenéra«tqu en Séssuttssl 
le système da repos de ta demi-journée da 
dimench* et dans losmée par roniementet 
par qumiaine, j empêcha le raine d*s pa'-ita 
commerçant* en même temps qu4 la «ho m âge 
pour un grand nombre d'employée. 

Voici que iea Kévolatiosnairos se rencon 
iront avec lee Cêricaox pour nous raonen^p à 
la lot du 1* ftoveutne 18(4 instituant I" repoa 
deaiinical, et que ts aatmsroaia n'a jaan ' 
appliquer. 

Au* bancs ootiertiviites, en applaudissait 
ferf M. Lerolle, qui veut que tout le monde 
aille à la messe. 

OiUns arreer tysogrspsluse a  fstt   ladiqeer 
ita astre a»«pte NS>H es ta asatnaa qo> 
aujaa avait  titribet asCeaa|rsa tMietis>-   _ 
i.iMg/ais d'f'i-nn i dt laite use a»tre pultiqee 

.sa frija us U :ei s   da   etessea s    Nan 
a'uxoirf. pensuo,» "•-'*, iaati>n éf*u% oi< 
Congre* soclaustea dajstdêêÉ nafs'r» qi.j &» la 
latte es Osasse.   . 

«V0.L.SV 

Avec mon système, on ne pourra aller qu'au* 
vêpres, je la reconnais. 

Le tonnerre do M. Jaurès ne me trouble 
donc pat. Autant que lai, je veux que le» 
avantages accordé* par la loi aux travailleurs 
soient formellement maintenus,mais j'entends 
queles garanties qu'elle offre aux petits corn 
mereants ne soient pas lyalémaiiquemaol 
êtouQues. 

Js suis disposé S admettre l'aprèa midi du 
dimanche comme repoa hebdomadaire ; je 
voudrai* qa'on pût réserver i l'employé une 
diteine de joars payés,pour qne ee travailleur 
pttt aller sa reposer dans son village auprès 
des tiens — aux bains de mer,a dit svec que! 
que ironie M. Euuaoet— aux bains de mer, 
ai cela lui ph.ll ; et je désirerais que ts reste 
du repos lui fut accordé à raison d'ans jour- 
née par quinzaine et par roulement. 

Le roatemont peut avoir du bon, allai. Si 
las révoluttanoairea da comité intersyndical 
avaient appliqué le roulement Q leur dernière 
manifestation hebdomadaire, il» n'auraient 
paa trouvé leura pointa stratégiques aneai 
vi les de gens dont Le travail consistait 4 crier: 
« Vive Js loi t s 

M. Jaurès, je n'en doate pas, vent, comme 
moi, lo bonheur du peuple — mais notre sys- 
tème est pont-être différent. La joie ne va 
point aans quelque liberté ; et je n'aimerata 
pas è imposer à ce brave ouvrier la joie S 
joar fixe, è encuerner ton bonheur. 

telles Parlementaires 
L© rachat de l'Ouest 

Paris, 21 novembre. 
La commission d"3 travaux publies s'est 

réunie sous la présidence de M. Janat. Ella s 
examiné le projet de loi, les propositions et 
amendements concernant le radiai de l'Ouest. 
Elle a écarté par 18 voix contre 3 une motion 
de M. Brindeau tendant a. ajourner l'examen 
do IJ question jusqu'à M que les Couaoilt 
généraux elles Chambres du Comtnerco atsnt 
été" conau liés. 

Après une discussion approfondie 6 laquelle 
ont pria part MM. Pelietan. Aimond, Régnier, 
Baudio, Vaudome et Bruideau, la commis 
aioe a voté le principe du ischat du réseau ds 
L'Ouest. 

M- Aïmond s été nommé rapporteur da pro- 
jet de toi relatif au rachat. 

La commission a décidé d'entendre dam sa 
prochaine séance le Ministre d s Finances et 
lo Miniairade* Travaux publics su sujet do la 
question dn rachat. 

La réglementation da travail 
La commission du travail, réunie sous la 

piésideno* de U. Milleru^l, s continué la 
ducuision du projet relatif h Ut réglemente 
"s* da travail. 

Ko oe qxit wniwni ro-gsmleetiqe) du ton' 
Ole, site t'est ralliée I un système consistant 

dans l'obligation pour les io-lustrtest d'alucher 
un horaire  général et  des horaires spéciaux 

inr les ouvrier»  qui ne travailles! pas dans 
i mêmes concilions que le reste da person- 

nel. Os horaires seront oommoniqués à 
i inspecteur du travail. 

Kn ee qui concerne les dérogations è 1s 
darée nirmsle du travail fixée a dix heures, 
U coramis<iioa s déoidé que dans les indus- 
tries de plein air, le travail pouvait éira pro- 
longé jusqu'à douze heures pjr jour pondant 
qaatre-vingt-dix jours par an. el que dana les 
autres industries, cetto lolérunco no poavait 
excéder quarante cinq joars par an. Kn est 
d'accident survenu ou imminent, la durée du 
travail pourra être prolongée sans limitation, 
tous ls condition que liaspeceur du travail 
sera svisé. 

Inôliglbilitô des fonctionnaires 
La commission du SuMrage universel t'est 

réame sous lg. présidence de M. Chéries Be- 
noisi. Elle s entendu M. Louis Martin déve- 
lopper sa proposition au sujet des élections 
municipales. Elle a procédé sur oet objet kun 
c-change de vues auqjel ont pria pari : MM. 
Aynard, Etienne, FUndin, Joseph Reinach, 
Groussau, Louis Martin,   V^rennes, Lar-jch-s 

Chion Dui-oilet. La eommisaion a nommé 
M, Eiîenne Fiandin rapporteur provisoire. 

An début do la aéSDOQ M. Louis Martin a 
'dé chargé du rapport de ton projet élevant t 
2 aos le délai de 6 mois pendant lequel les 
fonctionnaires restent inéligibles. La com- 
mission s décidé de mettra ê ton ordre da 
joar de mercredi prochain les propositions 
pour le teoret et ls liberté du vote qui avaient 
été renvoyées da Séntt su cours de ls derniers 
tsgislstur*. 

Le budget de l'agriculture 
MM. Gérald, Urouer, Cliastenoi. Pierre 

Dupay Ont déposé su nudget de l'SjTrteuitnre 
un amendement tendant a renforcer de 190.000 
fr. tn le portant S 1.500.000 francs, lesrêéti 
du eméliorstiona agricoles en vue de facl'itèr 
ta formation et le développement des Asso 
eialiona syndicales pour l'exploitation des ter 
raina des'Landes, el le développement contre 
Ls défense des incendies de pin». 

MM. (Jérald, Mulao et Baron ont déposé 
t amendement tendsnt S fixer t 2 500.000 

f ranci ta lieu de 1.500 00t) francs la part con 
trtbulive aotnelie de l'Etat pour les dépenses 
de construction de chemin de 1er d'intérêt 
local, services de tramways el aatobut. 

DANS LE FINISTÈRE 
Vite résistance 

Quimper, 21 novembre. 
A PIOTjdaulef, la résistance a été Tire 

Depuis le matin, le tocsin sonnait à tonte 
voiée ; les autorités sont reçues au cri de: 
s A bas les voleurs ! a Les sommations 
sont faites; on y répond par des cris et des 
huée-*. Quatre gendarmes st quelques 
dragons descendent de cheval et veulent 
frayer un passage aa commissaire et .à 
l'inspecteur de l'enregistrement, mais lui 
sont repoussés. Les Femmes leur présen- 
teut des cannes et des parapluies et après 
avoir en vain essaye de les repousser.'Ua 
sont obligés de se retirer. Va des serru- 
riers qui a eu l'impiudencs de vonloir 
entrer, est boasculé, frappé. Un paysan 
monte sur le mur et s'écrie : « Maintenant 
nous ne sommes pas armés, mais dans 
quelque temps nous le serons ! » 

Les gendarmes ne courant pénétrer par 
'escalier conlounitut l'église st arrivent a 

l'autre porte en fer qni est fermée par de 
grosses chaînes. Près de cette porte se 
trouve un passage donnant accès a un seul 
homme a la fêta et qui est gardée par des 
paysans à l'str résolu. Serruriers et sa- 
peurs munis de pioches, leviers, maisons, 
se mettent ta devoir de briser la grille, 
mais les maaifes'ants les aveuglent de 
anble, pendant qne des parapluies st des 
cannas passés entre les barreaux de la 
porte empêchent les soldats d'exécuter 
L.:ur travail. Le commissaire, les soldats 
et les gendarmes sont couverts de boue, 
m*is pas une seule pierre n'est lancée. 

Otte situation menace de •'éterniser, 
lea gajadarmes se précipitent à la petite 

LA SEPAUATIOIN 
Rome, SI novembre. 

ta Trîbma raconte qu'an émïnent person- 
nasre françnte venu A Rame étudier de près ts 
politique pontificale aurait remporté de ss vi- 
site sa Vatican cette opinion qne 1'nnique so- 
lution actuellement serait de constituer des 
tSMXÎat ions et d«e réunions catholiques basées 
liir la droit commun, fonctionnant dans les 
églises louées aax munitipeliuM. 

Lu tituiai. aitrcQUiss n liant 

d.tnUdneonMilnftaxi 

LA REPRISE OES INVENTAIRES 
Ut SECONDE JOURNEE 

La   suite  des opérations   a   été pous 
avec activité — La résistance — Pas 

de troubles graves — Les inci- 
dents dans le Nord 

rrtc et rousarssert», eu jouant des poing», 
pénétrer dans le cimetière, suivis de 

que'.qaes dragons. Uue lutte corps a corps 
s'engage, plusieurs paysans sont légère- 
ment blessas aux mains et au visage, 
f ,aa gendarmes sont acculés eoctrs l'église. 
Cu brigadier, un genisrme et ls capitaine 
>le gendarmerie de Laodarneau sorti for- 
tement coutusionnfs. Les cuirassiers, 
protêts par leur cuiraaas. sont moins 
malmenés. 

Pendant ce temps les sapeurs ont brisé 
les chaînes et maigre la résistance ont 
enfoncé la grille ; quatre arrestations sont 
opérées, mais les gendarmes assaillis ds 
toutes parts doivent relâcher les otages. 

Les cavaliers pénètrent dans le cime- 
tiére, d-jblnyent le terrain; lis se placent 
devant la porte de l'église en barrant le 
passage ponr protéger les sapears. Enfin 
la porte tombe ; le commissaire et fins- 
pertear de l'enregistre meut p-'-nètr^nt 
dans l'église. 

A Keroills, la porte ds l'église a été eu- 
foucôe s tas autre incident. II eu a été de 
même a Saint-Méou et à Tiégarantec, 

A Saint-Urbain, l'abbé refuse d'ouvrir 
la porte- Elle est enfoncée ainsi qne celle 
de la sacristie. On a procédé de même a. 
'réflévéuet ; au bourg die Leo-Eguiaer, le 

tocsin sonne, la porte de l'église a été dé- 
foncée à coups dé bacbe. 

Lorsque les autorités sont arrivées s. 
Ploudiry, il faisait déjà nuit ; la porte de 
l'église a été défoncée à coupa de nacbe à 
la lumière des lanternes. 

DANS LE PUY-DE-DOME 
A la mèlloite 

.  Dermont-Ferrand, 31 novembre. 
Les trente-sept inventaires qui restaient 

à effectuer dans le Puy-de-Dôme ont et: 
sec ont Plis. 

Dans uns seule oommnne, Saint-Bon 
net-d'Orcival, des iacideuts se sout pro 
duits. 

Ls mutin étaient arrivés * Ssint Bonnet 
li6 chasseurs i cheval, 400 hommes d'in 
fauter)e et 50gendarmes. A dix heures, 
le capitaine de gendarmerie Psul, à la 
tète de gendarmes, pris les habitants qui 
se trouvent sur la place de aa retirer et ira 
se retirent. Mars devant la porte de 
l'église, des femmes chanteut u>a caatt- 
qnes. 

-Lee gendarmes sent plscee près de l'é- 
glise. Ueua compagnies d'infanterie s'ins- 
tn.il* nt près du cmetLère.dont la porte set 
hariicadée. Leeuré te promène dans la 
cour de son presbytère. Le percepteur va 
le trouver et le pas de lui permettre de 
faire l'inventaire, en ouvrant la porte de 
son église : « Ça ae me regarde pas a, ré- 
pond le eo ré. 

Le commissaire spécial appelle des sa- 
reurs d'infanterie qui avec des pioches 
et des haches essayent, saos y parvenir, 
d'enfoncer la porte. Dana le clocher, c'est 
un «rillon efroyable et les dévotes mas- 
sées dans la presbytère cuaut*ot de plue 
bellt. 

• Attention I «ri» un gendarme, il f 

montrant a une fenêtre et tenant ( 
one pierre. « Si l'un de i 
jette des projectiles sur nous, 7 
mandant a ses hommes, teo»-v 
i leur tirer dessus. • Les deux , 
disparaissent. 

Aussitôt, on tente une derniers d 
cbs auprès du curé, qui refuse 1 
d'ouvrir la porte, c Nous alloua ] 
sssteri la méltnite », dit le aosj 
spécial. 

Les sapears apportent alors i_ 
ordre six pétards de mélirute qu'ils h 
sur la porteTebelle et un captt~*~ 
feu & la mèche. Une violente 
retentit: les dévotes   se   su 
toutes les directions, les  sa 
presbytère sont brisés, ainsi que 
quelques maisons voisines. La ' 
lézardée, déchiquetée, les U 
vées, projetées dans la nef, 
brises, une famée noirâtre s' 
cantiques cessent comme par 
méat. 

Le percepteur, M ■ Cbibanet 
l'inventaire. Des gendarmes ' 
sous une banquette, dans ls ' 
des cartlloB&eurs. Ajoutons. 
mes poutres avaient été 
rement, contre la porte. 

Les opérations terminées à 
net, les gendarmes, chasseurs 
sins, sont partis pour Oreivtl. 

IA, le case étant malade, c'est le 
qui a refusé d'ouvrir la porte 4e 
disant qun défendrait la porte 
jusqu'à son dernier soupir. La I 
été inutile ; nne forte Muasse a 
faire céder le Ter.ou de ia por 
tteie. 

DANS L'HÉRAULT 
Une éeylite dans  la | 

Faogères, 911. 
Hier, sur 145 iuvsotairas,88 f 

réa, se répartissant sur 58 e 
Caziihac seulement en n'a 
d'outils Tonias pour enfonce 
et de forces suffisantes. Psèsstjt l 
svec des péripéties diverses, ft 
tée à ta loi. 

Détail particulier : à Faugères, j 
cesseur de l'abbé Gasaan.Ie oi   ' 

cédant a la force », dit-il, a 
conseil do msire,à l'église, où a 
les autorités.   Après sa prot^sUbea,! 
ventaire a été aussitôt fait et faeiler 
car il n'y avait rien i inventorier. ] 
est ainsi depuis ls mois de mars. L 
a dit qu'à son  arrivée il n'avait 
trouvé, pas même du vin de i 

Retne, tl novembre. 
Ls polios continue S arrêter tons lea indi- 

vidus* ssspaeta et toaa lea anarchistes qu'elle 
peut trosver, ssaenni mettre enln la main 
l»r les ssêsera des damiers attenuts. Oa 
srêteftd sene le publie qae IM atstntete soer- 
relssBêêtse l'swsis d'tjo des agents dn  sers 

v?o*^Wsaffyer>5!^rei »• «l«=ber des genï qui veulent jeter 
de M taira coêtesllle «roi de Osses d sjeer-71 des pierre*. Regardes t > 

AiTonlissôment d? Lille 
A LOOS 

Des cinq heures et semis dn i 
abords de i ë&rlise sont ocespêt r— - 
cavaliers do 6J chasseurs,  dix 
cheval  et vintrt  S   pied.   Q'nlqses  I 
après, arrivent eent cinqMntt si 
2ni êisbliasent des barraaes etis 
si'" "■ 

A 9 heure», tout est tertsii**, et I 
aroeps se rend S Seqeedin. pais è I" 
les invssjtatrestont jrseeâetst ~ 
dénia qoe ls bris des portes, 

AU MARAIS Dl 
Les (ortnslitêt d'invtatstra 

plies uns le moindre Inoidsaft, 
A SAKTM 

A sept  heures da matia, M 
capteur, eeMnrsearsé de st I 
mianire de pou»  , Lille. I 
vent t église    UarUW i   ' 
tiers su  siillea i*  - - 
fersada. Otsiess 

Ifatafct^taïadsstsjss settt hk+tmmiwwmèm. 

HM^H ■k 


